
L’éco-organisme  de la filière  
des huiles et des lubrifiants usagés.

METTEZ VOS HUILES USAGÉES  
SUR LE CHEMIN DE L’AVENIR.

Ces déchets sont dangereux et méritent toute votre attention.  
En suivant des règles simples, vous garantirez votre sécurité,  

vous préserverez l’environnement et assurerez à vos huiles usagées  
un traitement sûr et responsable.



CYCLEVIA, L’ÉCO-ORGANISME DE LA FILIÈRE DES HUILES ET DES LUBRIFIANTS USAGÉS. METTEZ VOS HUILES USAGÉES SUR LE CHEMIN DE L’AVENIR.

215 000 tonnes  
d’huiles usagées collectées par an*

ENTRÉE EN FONCTION DE LA REP

* Chiffres pour l’année 2019. Source ADEME.

 Une nouvelle responsabilité 
 pour la filière 

Le 10 février 2020, la loi AGEC introduisait un nouveau 
régime de responsabilité élargie des producteurs 
(REP), applicable aux huiles minérales ou synthétiques, 
lubrifiantes ou industrielles. Depuis le 1er janvier 2022, 
cette directive rend les producteurs responsables  
des produits qu’ils introduisent sur le marché français,  
et ce jusqu’à la fin de leur cycle de vie.  
Pour endosser cette nouvelle responsabilité, 
un éco-organisme a été créé sous l’impulsion  
des producteurs de lubrifiants et en concertation 
avec les autres acteurs de la filière : 

Qu’est-ce que ça change pour vous ?

TOUT EN TERMES DE COÛTS.
L’éco-organisme finance directement les 
opérations de collecte et de transport. En tant 
que professionnel détenteur d’huiles usagées, 
vous bénéficiez de la gratuité de ce service, et ce 
partout en France.

RIEN EN TERMES D’ORGANISATION.
Historiquement organisée par l’ADEME, la filière 
des huiles et des lubrifiants usagés bénéficie 
d’un tissu de sociétés disposant d’une longue 
expérience en matière de collecte et de 
traitement, mais également d’une bonne 
complémentarité. CYCLEVIA s’inscrit dans une 
continuité respectueuse, tout en apportant aux 
acteurs en place un haut niveau de performance 
environnementale.
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En tant que détenteur d’huiles usagées, votre rôle est particulièrement  
important dans la gestion de ces déchets. 

SÉCURITÉ
Les huiles usagées sont dangereuses et il est de votre responsabilité  

de les stocker selon les règles.

QUALITÉ
La non-pollution des huiles usagées que vous récupérez est la première condition 

de leur régénération et de leur futur réemploi.

COLLECTE
En assurant des conditions d’accès favorables, vous permettez à votre  
 collecteur-regroupeur de récupérer vos huiles usagées avec efficacité  

et en toute sécurité.

NOTRE MOTEUR,
C’EST VOUS.



LES HUILES USAGÉES :  

DES DÉCHETS
DANGEREUX.

COMMENT METTRE EN œUVRE  
LA COLLECTE ET S’ASSURER DE  

SA PRISE EN CHARGE GRATUITE ?

SÉCURISEZ  
LES HUILES 
USAGÉES AU 
SEIN DE VOTRE 
ATELIER.

Classées « déchets dangereux » par la 
réglementation, les huiles usagées contiennent  
des substances dangereuses.

 Conseil  
POUR LES PROFESSIONNELS 
DE LA RÉPARATION AUTOMOBILE

Pour vous aider dans votre démarche d’amélioration de 
la qualité des huiles usagées que vous recueillez et pour 
éviter les pollutions, nous vous recommandons de disposer 
de quatre contenants séparés au sein de votre atelier.

– Huiles de vidange moteur
– Produits hydrocarburés
– Liquides de refroidissement
– Liquides de frein

 

CYCLEVIA, L’ÉCO-ORGANISME DE LA FILIÈRE DES HUILES ET DES LUBRIFIANTS USAGÉS. METTEZ VOS HUILES USAGÉES SUR LE CHEMIN DE L’AVENIR.

 Sécurisez le stockage 

Voici les règles élémentaires de stockage à respecter 
dans votre atelier pour éviter que les huiles usagées  
se répandent accidentellement et qu’elles polluent.

• Stockage en cuves ou fûts de 200 litres : installez 
des contenants étanches et des bacs de rétention 
correctement dimensionnés.

• Stockage en contenants double paroi : pour les 
cuves, vérifiez la présence d’un dispositif de contrôle 
d’étanchéité entre les deux parois.

• Si le dispositif de collecte devait être à l’extérieur, 
pensez à le protéger de la pluie pour éviter les 
pollutions à l’eau. Lors de la collecte, l’huile usagée ne 
devra pas dépasser 5 % de teneur en eau. 

 Sécurisez la manipulation et l’accès 

• Utilisez des gants en nitrile ou en latex pour  
vous protéger.

• Maintenez votre installation propre. Utilisez des 
chiffons et des papiers absorbants pour récupérer les 
coulures d’huiles usagées sur votre contenant.

 Dangereuses pour la nature 
 et en premier lieu pour l’eau 

L’huile, en se répandant, crée une nappe sur la surface 
de l’eau et empêche les échanges entre l’air et le 
milieu aquatique, ce qui, par manque d’oxygénation, 
peut provoquer la mortalité de la faune. Les huiles 
usagées peuvent aussi pénétrer dans les sous-sols 
et contaminer les nappes phréatiques. Les huiles 
usagées sont également dangereuses pour l’air : 
en cas d’incinération, des substances toxiques se 
dégagent.

 En garantissant la sécurité des 
 personnes et l’accessibilité des 
 contenants en vue de la collecte 

•  Conditionnez vos huiles usagées dans des fûts  
de 200 litres ou des cuves avec bac de rétention.

•  Anticipez la vidange de votre cuve. Contactez votre 
collecteur-regoupeur lorsque celle-ci a atteint 80 % 
de taux de remplissage.

•  Permettez la collecte de vos cuves par pompage.

•  Rendez vos contenants accessibles dans de 
bonnes conditions de sécurité, sans escalade et à une 
distance de moins de 20 mètres de l’équipement de 
pompage.

•  Ne faites pas attendre l’opérateur de collecte  
plus de 15 minutes avant qu’il n’accède aux huiles 
usagées et avant le début du pompage.

 En assurant la traçabilité 

• Conservez les bons d’enlèvement.

•  Conservez 18 mois les échantillons prélevés.

≤ 5 % d’eau
< 6 % de chlore

< 50 ppm de PCB*

* Polychlorobiphényle.

Quels sont les taux à respecter 
POUR vos huiles usagées ?

 Dangereuses pour 
 l’homme 

Lorsqu’elles sont en contact avec la peau,   
elles peuvent être cancérigènes.

 En faisant appel à un collecteur-    
 regroupeur conventionné 

Pour bénéficier de la collecte gratuite de vos
huiles usagées partout en France, vous devez faire 
appel à un collecteur-regroupeur conventionné. 
C’est, pour votre société, l’assurance que ces déchets 
dangereux sont placés entre de bonnes mains et 
orientés vers des solutions de traitement responsables 
et vraiment respectueuses de l’environnement. 
Pour information, depuis le 1er juillet 2022, tous 
les collecteurs-regroupeurs ont l’obligation d’être 
enregistrés auprès d’un éco-organisme.

@ Vous cherchez le collecteur-regroupeur  
le plus proche de votre lieu d’activité ? 

CYCLEVIA met à votre disposition la liste 
des opérateurs conventionnés en capacité 
de ramasser vos huiles usagées dans votre 
département. Rendez-vous sur cyclevia.com

 En garantissant la qualité 
 des huiles usagées collectées 

•  Ne mélangez jamais les huiles à d’autres produits, 
cela afin de garantir des taux d’eau, de chlore et de 
PCB* qui respectent les conditions de la collecte.

•  Soumettez-vous aux obligations légales 
d’échantillonnage.



POURQUOI FAIRE APPEL  
À UN COLLECTEUR-REGROUPEUR  

CONVENTIONNÉ ?

POUR VOUS GARANTIR LA REPRISE GRATUITE
DE VOS DÉCHETS PARTOUT EN FRANCE. 

De plus, CYCLEVIA vous assure la prise en charge de vos coûts 
de collecte de façon rétroactive à partir du 1er janvier 2022.

POUR ÊTRE SÛR QUE VOS DÉCHETS  
SONT ENTRE DE BONNES MAINS.  

Les opérateurs enregistrés auprès de CYCLEVIA exercent leur 
activité dans le cadre de la loi et dans les règles de l’art. 

 Ils mettent en œuvre des pratiques sûres, standardisées  
et éprouvées, que nous auditons régulièrement.

POUR ÊTRE SÛR QUE VOS DÉCHETS 
 PRENNENT LE BON CHEMIN.  

CYCLEVIA est garant des flux. Nous favorisons le
regroupement de vos huiles usagées, ainsi que des solutions 

de traitement innovantes et responsables.

POUR SOUTENIR L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE. 
et prendre part à un mouvement national vertueux guidé par 

les mêmes objectifs de performance environnementale.
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CYCLEVIA.  
QUI SOMMES-NOUS ?

CYCLEVIA, L’ÉCO-ORGANISME DE LA FILIÈRE DES HUILES ET DES LUBRIFIANTS USAGÉS. METTEZ VOS HUILES USAGÉES SUR LE CHEMIN DE L’AVENIR.

Créé en 2021 à l’initiative de producteurs d’huiles 
et du Centre Professionnel des Lubrifiants (CPL), 
CYCLEVIA est l’éco-organisme de la filière des huiles 
et des lubrifiants usagés. Agréé par les pouvoirs 
publics depuis le 23 mars 2022, CYCLEVIA assure une 
mission d’intérêt général consistant notamment 
en la prise en charge de la fin de vie des huiles et 
des lubrifiants selon le principe de responsabilité 
élargie des producteurs (REP). CYCLEVIA est une 
société privée à but non lucratif. Ses revenus sont 
assurés exclusivement par ses adhérents metteurs en 
marché, sous forme d’éco-contribution.

NOTRE VOCATION 

Endosser la responsabilité des producteurs en 
matière de collecte et de traitement des huiles 
usagées et, plus globalement, être acteur du 
développement responsable de la filière et de 
son avenir.

NOTRE AMBITION
Favoriser l’économie circulaire pour porter la 
filière à un haut niveau de performance, tout  
en réduisant son impact sur l’environnement.

Trois litres d’huiles usagées permettent  
de produire en moyenne deux litres 

d’huiles de base après raffinage. Elles 
peuvent être ensuite utilisées comme 

bases pour la fabrication de lubrifiants.
Source ADEME.

Régénération

L’huile usagée est collectée auprès 
du détenteur, puis regroupée 
et acheminée vers son lieu de 

traitement. L’huile perd ses propriétés
et ne remplit plus ses fonctions. 

Son détenteur souhaite s’en défaire. 
Elle devient un déchet.

L’huile est introduite sur le marché par 
le fabricant ou par un distributeur.

L’huile usagée est recyclée ou 
régénérée et entre dans la 

composition d’huiles neuves.

L’huile usagée 
est réutilisée comme 

combustible 
pour l’industrie.

L’huile est conçue et fabriquée 
par un producteur.

L’huile est achetée et utilisée par 
une entreprise ou par un 

particulier.

Cycle de vie
d’une huile
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L’éco-organisme de la filière
 des huiles et des lubrifiants usagés.

Immeuble Le Concorde
4, rue Jacques Daguerre
92500 Rueil-Malmaison

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
cyclevia.com

POUR NOUS CONTACTER :
contact@cyclevia.com

POUR NOUS SUIVRE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX :
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